Limiter l’impact de la crise sur le marché de l’énergie : une urgence nationale

Les entreprises françaises sont parfaitement conscientes de la nécessité de payer l’énergie à son juste prix, pour éviter les gaspillages inutiles et pour que puissent être financés les investissements nécessaires au renouvellement du parc de production.

Elles n’acceptent pas en revanche que ce qu’il convient d’appeler la rente nucléaire de notre pays soit confisquée par les producteurs et fournisseurs d’électricité en vue de maximiser leurs résultats.

Or, c’est actuellement ce qui est, plus que jamais, constaté, alors que de très nombreuses entreprises (représentant près des 2/3 de la consommation des sites passés au marché libre de l’électricité) ont demandé à bénéficier du tarif transitoire d’aménagement du marché (TaRTAM), mis en place par le législateur en décembre 2006, pour protéger les entreprises des scandaleuses dérives constatées sur le marché dérégulé.
Les dysfonctionnements du marché de l’électricité n’ont en effet jamais été aussi patents : alors que plus de 90% de la production française est d’origine hydraulique ou nucléaire, le cours de l’électricité était jusqu’à l’été dernier prompt à suivre le cours du pétrole à la hausse. On aurait pu s’attendre, du coup, à ce qu’il le suive également à la baisse, mais la baisse reste très timide,  bien que l’or noir ait plongé de 147 à moins de 60 $ le baril ! (cf la courbe ci-jointe).
Les entreprises clientes se heurtent aux réticences de plus en plus grandes des producteurs et autres fournisseurs à appliquer le Tartam. Pourtant, ce dispositif devrait permettre aux deux producteurs concernés d’engranger près de 1 milliard d’€ de gains en 2009, soit :

· 270 millions € correspondant à la différence entre le coût de production de l’électricité (35 €/MWh d’après la CRE) et le niveau du tarif transitoire (44 €/MWh en base) auquel les 2 producteurs vendent en direct 55 millions de MWh aux consommateurs finaux), 
·  730 millions € correspondant à la différence entre ce même coût de production et le prix du marché (80 €/MWh) auquel les mêmes producteurs vendent aux fournisseurs alternatifs 30 millions de MWh (compte tenu de la compensation actuellement plafonnée à 619 millions € versée par les 2 producteurs à ces fournisseurs alternatifs). 
Apparemment, ces gains ne sont pas jugés suffisants par ceux qui réclament avec insistance la suppression des tarifs réglementés et du TaRTAM. Il est vrai que, si le Tartam disparaissait, les recettes des seuls producteurs quadrupleraient pour atteindre près de 4 milliards d’Euros annuels (soit la différence entre le coût de production à 35 €/MWh et le marché à 80 €/MWh, pour 85 millions de MWh fournis annuellement au Tartam). L’analyse de la crise financière actuelle ne devrait-elle pas, cependant, leur ouvrir les yeux sur les dangers de l’accumulation des surprofits injustifiés ?
Pendant ce temps, les entreprises consommatrices doivent, pour un nombre croissant d’entre elles, lutter pour leur survie…

